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Vlostral Efccellenza] avrà constatato ehe l’offensiva contro YAdula è pienamente riuscita. Que- 
sta offensiva era eosa che io desideravo da quasi vent’anni e ricordo ehe, fin dal 19126, avevo tenta- 
to (allora invano) di suseitare un movimento délia pubblica opinione. Quante volte scrissi o parlai ai 
membri del Governo ticinese perché intervenissero contro la signorina Bontempi e la sua azione dis- 
sennata!

Ma dal maie viene spesso il bene e l’Almanacco ha finalmente determinato la reazione generale 
che io mi auguravo.

Io Le sono gratissimo per quanto Ella ha fatto.
Anche il discorso fatto dal signor ministro M archi7 a Lugano -  discorso ottimo e molto significa- 

tivo -  era stato oggetto di conversazioni preliminari fra lui e me.
Ho profittato dei contatti ehe ho avuto di questi giorni col signor ministro Grandi a Ginevra per 

agire nel medesimo senso e ho trovato nel signor Grandi le disposizionipiù sinceramente amichevoli.
Parmi che la campagna aduliana sia ormai stroncata. II Consiglio federale non ha nessun mezzo 

legale a sua disposizione per impedire la pubblicazione ulteriore del giornale. Bisognerebbe introdur- 
re dinnanzi alle Camere federali un progetto di legge. Conviene di farlo? II nouvo Codice penale8 -  
se fosse accettato -  conterrebbe le disposizioni ehe confanno al caso. Credo ehe il Présidente Häber- 
lin non voglia introdurre un progetto di legge occasionale che ridurrebbe le probabilité di riuscita 
per l’opera del Codice penale generale.
/ . . . /

6. Année de fondation de VAdula.
1. Le 17 janvier 1931, à Lugano, le Ministre d ’Italie à Berne avait déclaré que son pays considé
rait comme nécessaire l ’existence du Tessin au sein de la Confédération suisse.
8. Le Code pénal suisse datait de 1853. Le nouveau entrera en vigueur en 1942.
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Le Département politique à la Légation de Chine à Berne

Copie
N  YX Berne, 7 janvier 1931

Par note du 8 décembre dernier1, la Légation de Chine a bien voulu exprimer 
au Département Politique Fédéral le désir de savoir si des ressortissants chinois 
ont le droit de créer et de faire inscrire au registre du commerce une société com
merciale en Suisse et si des sociétés commerciales régulièrement constituées en 
Chine peuvent créer et faire inscrire des succursales sur le territoire suisse.

Les Autorités Fédérales intéressées, auxquelles le Département Politique avait 
eu soin de soumettre la demande de la Légation, remarquent qu’en vertu de la 
déclaration annexée au traité d’amitié conclu, à la date du 13 juin 1918, entre la 
Suisse et la Chine, les ressortissants de chacune des parties contractantes jouis
sent en toutes choses sur le territoire de l’autre des mêmes privilèges et immunités 
qui sont ou qui pourront être accordés aux ressortissants de la nation la plus fa
vorisée.

1. Non reproduit.
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Le Conseil Fédéral est disposé, sous réserve de la conclusion d’un traité d ’éta
blissement et de com m erce2, qui réglera ces questions d ’une façon spéciale, ainsi 
que des prescriptions de police relatives au séjour et à l’établissement, à reconnaî
tre, moyennant assurance de réciprocité de la part du Gouvernement chinois, aux 
ressortissants chinois la faculté de constituer en Suisse des sociétés commerciales 
selon le droit suisse et de les faire inscrire au registre du commerce et aux sociétés 
commerciales chinoises officiellement reconnues en Chine la faculté de créer en 
Suisse des succursales à condition que celles-ci aient une représentation commer
ciale autonome et qu’aucun intérêt public suisse ne s’y oppose.

Le Département Politique attacherait donc du prix à recevoir de la Légation 
l’assurance que les ressortissants suisses en Chine eux aussi peuvent y constituer 
des sociétés commerciales selon le droit chinois et les faire inscrire au registre 
chinois du commerce et que les sociétés commerciales suisses, constituées con
formément aux lois suisses, qui ont des succursales en Chine, peuvent faire ins
crire leurs statuts et documents juridiques au registre chinois du commerce.

Les droits de juridiction reconnus aux Consuls de Suisse en Chine par l’alinéa 
premier de la déclaration annexée au traité d’amitié du 13 juin 1918 sont 
réservés, le Consul général de Suisse à Shanghaï ayant à tenir un registre du com
merce dans lequel doivent être inscrits les commerçants et sociétés commerciales 
suisses résidant dans la ville même de Shanghaï et dans les trois provinces avoisi- 
nantes de Kiang-Su, Ngan-Hwei et Tche-Kiang, ainsi que ceux qui résident à 
Canton et dans la circonscription du Consulat de Suisse dans cette ville. L’ins
cription est facultative pour les commerçants et sociétés commerciales suisses 
établis dans d ’autres provinces de la République chinoise.

2. Cf. sur ce su jet la note de réponse de la Légation  de Chine au D épartem ent po litiqu e  
du  7 févr ier  suivant:

«Quant à la question de la conclusion d’un traité de com m erce et d’établissement, la Chine 
serait infiniment heureuse de négocier un pareil accord avec la Suisse, mais malheureusement, le 
régime d’exterritorialité en est un obstacle. La Chine attend que cette question soit définitivement 
résolue, ce qui ne pourrait tarder, pour entamer les pourparlers avec la Suisse pour la conclusion  
d’un traité commercial, à moins, toutefois, que la Suisse n’abandonne dès maintenant son privi
lège d’exterritorialité; cet abandon aurait l’avantage d’un geste amical qui ne manquerait d’influer 
heureusement sur les négociations à venir (E 2001 (C) 2/6).
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